
Une retenue sur salaire pour absence injustifiée doit-elle être
justifiée par écrit ?

Réponse courte

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose formellement une justification écrite  de la

retenue sur salaire pour absence injustifiée.

Cependant, l'employeur doit pouvoir prouver la réalité de l'absence injustifiée et la proportionnalité de la retenue

en cas de contestation. Il est donc fortement recommandé d'adresser une notification écrite au salarié précisant la

nature de l'absence, la période concernée, le montant de la retenue et ses motifs. Le bulletin de salaire doit

également détailler la retenue, assurant ainsi une traçabilité écrite.

Définition

La retenue sur salaire pour absence injustifiée constitue une déduction opérée par l'employeur sur la

rémunération, correspondant à la période durant laquelle le salarié n'a pas fourni de prestation de travail sans :

Motif valable

Autorisation préalable

Justification légale

Cette retenue ne constitue pas une sanction disciplinaire, mais une conséquence de l'inexécution du contrat

de travail par le salarié absent.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il documenter une retenue sur salaire pour absence injustifiée ?

L'employeur doit conserver une documentation complète incluant les pointages et relevés, les échanges avec le salarié et les refus de
justification. Le bulletin de salaire doit obligatoirement détailler la retenue pour assurer la traçabilité écrite. Une notification écrite précisant
la nature de l'absence, la période concernée et le montant de la retenue est fortement recommandée.

Quelles conditions l'employeur doit-il respecter pour effectuer une retenue sur salaire pour absence injustifiée ?

L'employeur ne peut procéder à une retenue que si l'absence est effectivement injustifiée (non couverte par certificat médical, sans
autorisation préalable, sans motif légalement reconnu). Il doit pouvoir prouver la réalité de l'absence et s'assurer que la retenue est
strictement proportionnelle à la durée de l'absence non travaillée.

Quels risques encourt l'employeur en cas d'erreur sur une retenue pour absence injustifiée ?

En cas d'erreur, la retenue peut être requalifiée en sanction pécuniaire illicite, ce qui est prohibé par l'article L.121-7 du Code du travail
luxembourgeois. Sans documentation appropriée, l'employeur s'expose à des contestations et à l'obligation de rembourser les sommes
indûment retenues.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Une retenue sur salaire pour absence injustifiée doit-elle être justifiée par écrit au Luxembourg ?

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose formellement une justification écrite de la retenue sur salaire pour
absence injustifiée. Cependant, l'employeur doit pouvoir prouver la réalité de l'absence injustifiée et la proportionnalité de la retenue en
cas de contestation, ce qui rend la notification écrite fortement recommandée.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut procéder à une retenue que si :

L'absence est effectivement injustifiée :

Non couverte par certificat médical

Sans autorisation préalable

Sans motif légalement reconnu

Charge de la preuve :

Incombe à l'employeur

Documentation de l'absence

Risques en cas d'erreur :

Qualification en sanction pécuniaire illicite

Prohibition par l'article L.121-7

Modalités pratiques

Bien qu'aucune obligation formelle n'existe :
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1. L'employeur doit pouvoir justifier :

La réalité de l'absence

Le caractère injustifié

La proportionnalité de la retenue

2. Documentation impérative :

Pointages et relevés

Échanges avec le salarié

Refus de justification

3. Calcul de la retenue :

Strictement proportionnelle à la durée

Ne peut excéder la période non travaillée

4. Bulletin de salaire :

Détail obligatoire de la retenue

Assure la traçabilité écrite

Pratiques et recommandations

Notification écrite fortement recommandée :
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Contenu de la notification :

Nature de l'absence

Période concernée

Montant de la retenue

Motifs détaillés

Avantages de la formalisation :

Prévention des contestations

Transparence assurée

Démonstration de bonne foi

Procédure interne conseillée :

Gestion standardisée des absences

Information systématique avant retenue

Documentation de tous les cas

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-7 : prohibition des sanctions pécuniaires

Autorisation de retenue pour inexécution du contrat

L.125-1 : bulletin de salaire détaillant les retenues

Jurisprudence luxembourgeoise :

Retenue proportionnelle à l'absence licite

Condition : prouver la réalité et l'absence de justification

Traçabilité écrite implicitement requise

En l'absence de notification écrite, l'employeur s'expose à des contestations et à une requalification en sanction pécuniaire illicite. Il

est prudent de systématiser la justification écrite et la conservation des preuves. L'encadrement humain et la traçabilité du

processus sont essentiels pour sécuriser la pratique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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